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Désillusion ! 
 

 
Monsieur le Président, 
 
Ce CTM a pour objet de valider l’application du RIFSEEP que nous combattons encore, parce que nous 
considérons que c’est un mauvais dispositif. 
 

Cette réunion a une durée limitée et nous ne souhaitons pas nous écarter de son ordre du jour, car nous 
attendons des réponses. 
 

Nous devons cependant vous communiquer les alertes que nous adressent chaque jour nos collègues. 
 

Réforme des retraites : 
 

Malgré le rejet massif des Français de ce projet de réforme de retraite à point, le gouvernement persiste dans 
son monologue social depuis maintenant deux mois ! Ce projet de réforme des retraites, injuste et combattu 
par FO avec d’autres organisations syndicales, doit être retiré ! 
 

Le sujet du jour : le RIFSEEP des TSMA : 
 

Nous sommes aujourd’hui re-convoqués pour nous prononcer sur ce projet d’arrêté de mise en place du 
RIFSEEP pour les TSMA, rejeté par l’ensemble des syndicats lors du dernier CTM. 
 

Si nous reconnaissons l’esprit d’ouverture dont a fait preuve l’administration pour prévenir autant que 
possible une fracture au sein du corps des TSMA et ouvrir ce dispositif aux stagiaires, FO Agriculture ne peut 
que dénoncer le RIFSEEP dont le premier objectif est de permettre à l’administration de faire des économies 
sur les rémunérations des personnels. Le dernier groupe de travail a permis, certes, quelques avancées, mais 
les quotas imposés par la DGAFP feront que de nombreux TSMA ne s’y retrouveront pas et seront perdants à 
terme, ce que FO continue de dénoncer. Les simulations que nous vous avons transmises le démontrent. Nous 
avons travaillé sur ce dossier, mais des questions sont encore restées sans réponse lors du dernier groupe de 
travail. Nous vous les avons à nouveau adressées et nous attendons des réponses. Enfin, c’est sans surprise 
que FO votera à nouveau contre ce projet d’arrêté. 
 

Un dialogue social amputé : 
 

Bien que notre ministère s’efforce de maintenir le dialogue social, nous constatons que les décisions sont 
souvent prises ailleurs, au pas de charge et dans le plus grand secret. 
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Les SGC, le rapport sur la sécurité sanitaire des aliments, les incertitudes sur les FEADER, la création des 
nouvelles DDI, la suppression des CHSCT, le démantèlement des CAP, les restructurations, la saga RenoiRh et 
ses conséquences pour vos personnels… sont autant de sujets d’inquiétudes que nous portons en ce CTM 
afin que nos collègues soient entendus et obtiennent des réponses. 
 

Le constat du jour 
 

Nous célébrons aujourd’hui, les dix ans des DDI. Quel en est le bilan ? En 10 années d’existence, ces DDI, 
mises à mal par les gouvernements successifs, ont perdu quelques 17 000 emplois, soit 40 % de leur effectif, 
avec pour conséquence la disparation de nombreuses missions assurées notamment par des TSMA. Une belle 
victoire pour la destruction de notre service public ! 
 

Nous souhaiterions rester optimistes quant au futur dialogue social. Pensez-vous qu’en 2020, celui-ci 

reprendra sa vraie place ? 

 
 
Merci de votre attention. 
 
 


